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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
 

DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ SYNDICAL 
 

SÉANCE DU 14 NOVEMBRE 2024 
 
 

L'an deux mille vingt-quatre, le quatorze novembre, les membres du Comité 
syndical du Syndicat mixte ouvert, dénommé « Établissement public territorial de 
bassin Seine Grands Lacs », convoqués par son Président, M. Patrick OLLIER, 
le six novembre, se sont réunis à 10h30 au siège de l’Établissement sis 12 rue 
Villiot à PARIS 12è. Conformément à l’article 9.5 des statuts de l’Établissement  
et selon les modalités fixées par la délibération du Comité syndical n°2021-76/CS 
du 9 novembre 2021, la réunion était accessible en visioconférence. 
 
 
 

Étaient présents : 
 
Au titre de la Métropole du Grand Paris : 
En présentiel, 12 rue Villiot 75012 PARIS : 

François-Marie DIDIER, 
Patrick OLLIER, 
 

En téléconférence : 

Philippe GOUJON, 
Patrice LECLERC, 
 

Au titre du Conseil de Paris :  
 
En téléconférence : 

Pierre RABADAN,  
 

Au titre du Conseil départemental des Hauts-de-Seine :  
En présentiel, 12 rue Villiot 75012 PARIS : 

Denis LARGHERO, 
 

En téléconférence : 
Josiane FISCHER, 
 

Au titre du Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis :  
 

En téléconférence : 

Bélaïde BEDREDDINE, 
Frédéric MOLOSSI, 
 

Au titre du Conseil départemental du Val-de-Marne :  
En présentiel, 12 rue Villiot 75012 PARIS : 

Chantal DURAND 
 
 

Au titre de Troyes Champagne Métropole : 
 

En téléconférence : 

Philippe GUNDALL, 
Jean-Michel VIART 
 

Au titre de l’agglomération du Grand Saint-Dizier, Der et Vallées : 
 

En téléconférence : 
Jean-Yves MARIN 
 

Au titre de de la Communauté d’Agglomération du Pays de Meaux : 
En présentiel, 12 rue Villiot 75012 PARIS : 

Régis SARAZIN 
 
 

OBJET :  

Adhésion à la centrale 
d’achat du NUmérique 
et des Télécoms 
(CANUT) 

 
Nombre des membres   
composant le  
Comité syndical ................. 31 
 
En exercice ........................ 31 
  
Présents à la  
Séance .............................. 14 
 
Représentés  
par mandat ........................ 10 
  
Absents ............................... 7 
 
 





Au titre de de la Région Grand Est : 
 
 

Étaient absents excusés : 
Christophe NAJDOVSKI, 
Sylvain RAIFAUD, 
David ALPHAND, 
Jérôme LORIAU, 
Jean-Michel BLUTEAU, 
Magalie THIBAULT, 
Mohamed CHIKOUCHE, 
 
 

Avaient donné pouvoir de voter en son nom : 
Vincent BEDU donne pouvoir à Patrick OLLIER 
Sylvain BERRIOS donne pouvoir à Philippe GOUJON 
François VAUGLIN donne pouvoir à Patrice LECLERC 
Jean-Noël AQUA donne pouvoir à Patrice LECLERC 
Pénélope KOMITÈS donne pouvoir à Patrick OLLIER 
Dan LERT donne pouvoir à Pierre RABADAN 
Grégoire De la RONCIÈRE donne pouvoir à Denis LARGHERO 
Jean-Pierre BARNAUD donne pouvoir à Chantal DURAND 
Laurence COULON donne pouvoir à Chantal DURAND 
Annie DUCHENE donne pouvoir à Jean-Yves MARIN 
 

 
 
 
La majorité des membres étant présente,  
 
Monsieur LARGHERO a été désigné pour assurer les fonctions de Secrétaire de 
séance, qu'il a accepté. 
 
M. Baptiste BLANCHARD, Directeur général des Services, lui a été adjoint à titre 
d'auxiliaire. 
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NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
La mutualisation des achats constitue un levier important au regard de l’efficacité économique de la 
commande publique, qui amène de plus en plus à recourir aux centrales d’achats.   
Association loi 1901 à but non-lucratif à destination des collectivités territoriales, bailleurs sociaux, et 
autres établissements publics, la Centrale d’Achat du NUmérique et des Télécoms (CANUT) a la volonté 
d’adopter une gouvernance représentative des différents adhérents, et des procédures de gestion leur 
apportant transparence et sécurité. Elle permet aussi une gestion simplifiée de l’achat de fournitures 
et de services en matière d’informatique et de télécoms. 
Les objectifs de la CANUT sont principalement de proposer à ses membres : 

- Une gestion simplifiée des achats,  
- Des marchés adaptés à leurs besoins,  
- Des frais d’accès réduits,  
- Une relation directe avec les titulaires pour l’exécution des marchés,  
- Une représentation de leurs intérêts face aux titulaires de marchés,  
- Des interlocuteurs dédiés apportant une forte réactivité aux sollicitations qu’ils reçoivent. 

 

La CANUT est un Acheteur sous forme de Pouvoir Adjudicateur au sens des dispositions de l’article 
L1211-1 du Code de la Commande Publique (CCP) ayant pour objet d’exercer une activité de centrale 
d’achats au sens de l’article L.2113-2 du CCP ou tout texte subséquent le complétant ou s’y substituant. 
 
La CANUT n’exige pas d’exclusivité lors de l’utilisation de ses marchés, et permet de résilier la 
souscription à un marché à tout moment.  
 
L’adhésion à la CANUT est gratuite. 
Seul le coût annuel d’utilisation des marchés est facturé par l’association selon les tarifs suivants (pour 
un établissement seul) : 
 

Coût annuel Établissement >=500 employés Établissement <500 employés Établissement <100 employés 

Structure seule 
P.U. HT 
remisé 

 Total 
HT  

 Total TTC 
 P.U.HT 
remisé  

Total HT 
Total 
TTC 

 P.U.HT 
remisé  

Total HT 
Total 
TTC 

1er accord-cadre 600 €  600 €  720 €  300 €  300 €  360 €  150 €  150 €  180 €  

          

2 accords-cadres remise 20% 480 €  960 €  1 152 €  240 €  480 €  576 €  120 €  240 €  288 €  

3 accords-cadres remise 30% 420 €  1 260 €  1 512 €  210 €  630 €  756 €  105 €  315 €  378 €  

4 accords-cadres remise 40% 360 €  1 440 €  1 728 €  180 €  720 €  864 €   90 €  360 €  432 €  

5 accords-cadres remise 45% 330 €  1 650 €  1 980 €  165 €  825 €  990 €   83 €  413 €  495 €  

6 accords-cadres remise 50% = 
PLAFOND 

300 €  1 800 €  2 160 €  150 €  900 €  1 080 €   75 €  450 €  540 €  

 

 

Chaque souscription à un marché, fera l’objet d’une convention dédiée.  
 
Je vous prie, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir en délibérer. 
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DÉLIBÉRATION 
 

Le Comité syndical, 

VU la note explicative de synthèse présentée ci-dessus ; 

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) 

VU le code de la commande publique,  

CONSIDÉRANT la nécessité pour la Direction des systèmes d’information (DSI) du Syndicat mixte EPTB 
Seine Grands Lacs de pouvoir bénéficier de prestations de fournitures, services ou travaux dans des 
conditions économiques optimisées ; 

CONSIDÉRANT les avantages présentés par la mutualisation des achats via une centrale d’achat, 
notamment en termes de gain de temps, de transparence et de sécurisation des procédures ; 

CONSIDÉRANT que la Centrale d’Achat du NUmérique et des Télécoms (CANUT) permet à ses 
adhérents de bénéficier de tarifs préférentiels, d’une gestion simplifiée des achats, de marchés 
adaptés à leurs besoins, de frais d’accès réduits, d’une relation directe avec les titulaires pour 
l’exécution des marchés, d’une représentation de leurs intérêts face aux titulaires de marchés, 
d’interlocuteurs dédiés apportant une forte réactivité aux sollicitations qu’ils reçoivent ; 

CONSIDÉRANT que l’adhésion à cette centrale d’achat n’entraîne aucune obligation de passation de 
marché, mais ouvre la possibilité de recourir à ses services pour l’achat de fournitures, services et 
travaux sur le marché multi-éditeurs ; 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
    À l’unanimité, 
 
 

Article 1 : APPROUVE l'adhésion du Syndicat mixte EPTB Seine Grands Lacs à la Centrale d’Achat du 
NUmérique et des Télécoms (CANUT). 

Article 2 : PRÉCISE que l’adhésion la Centrale d’Achat du NUmérique et des Télécoms (CANUT) est 
gratuite.  

Article 3 : AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer les conventions, documents 
et pièces nécessaires à la mise en œuvre de cette adhésion.  

Article 4 : AUTORISE le Syndicat mixte EPTB Seine Grands Lacs à utiliser les services et marchés publics 
de la centrale d'achat CANUT conformément à ses besoins et dans le respect de la 
réglementation en vigueur. Chaque souscription à un marché, fera l’objet d’une convention 
dédiée.  

 
 
 

Le Président, 
 
 
 

Patrick OLLIER 
Ancien Ministre 

Président de la Métropole du Grand Paris 
 

 
 

LE PRÉSIDENT 

• certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte 

• informe que cet acte peut faire l’objet d’un recours administratif devant le Président de l’EPTB Seine Grands Lacs dans un délai de 2 mois à compter de 
sa publication. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Paris à compter de la publication de la décision 
ou à compter de la décision de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr 

http://www.telerecours.fr/



